
Monsieur CORTES Jean

160 Av. Villeneuve d’Angoulème

34070 Montpellier

Montpellier, le 18/09/2023 

Nous, soussignés, Cabinet FONCIA LMG, syndic de copropriétés, certifions que Monsieur 
Jean CORTES a pleinement satisfait aux exigences des projets pour lesquels nous l’avons 
mandaté. Il a fait preuve de réactivité face à nos demandes et de courtoisie envers nos 
mandants, qui ont également apprécié sa ponctualité

ATTESTATION

En foi de quoi nous délivrons la présente pour servir et valoir ce que de droit.


